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PARIS, le 2 AVRIL 2008

COMMUNIQUE DE PRESSE

LoU. ME. SPE. d®noncesyndicae acti on

A la suite de la diffusion par voie de presse de la décision du Conseil de la
Concurrence au t er me de l aquel |l e | 6 U. ME. ¢
condamnation, [|:6U. ME. SPE.

- Deénonce une décision inique a caractere politique destinée a baillonner| 6 act i on
syndicale,

- Dénonce une décision non fondée et injuste,

- Dénonce une décision qui manifestement a pour objet de jeter le discrédit
sur les dépassements d d honor aires alors quéil sdagi
Iégaux et prévus dans la Convention.

Pour toutes ces raisons, et par-®@ei geael bedi
proc s politique, |1 6U. ME. SPE. a d®ci d® de f
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